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La situation du marché des bois.

Cette situation qui, pour la Suisse, avait laissé beaucoup à

désirer pendant la dernière campagne ne semble pas devenir
meilleure. C'est ce qui ressort tout au moins d'une intéressante
circulaire adressée aux membres de l'Association forestière vau-
doise par son directeur M. Ch. Gonet, inspecteur forestier.

Le marché des bois international, dit-il, est troublé, instable,
souvent inexplicable et déconcertant. Plus que jamais, la désorganisation

de l'après-guerre influence ce marché. Mais tandis que les

pays exportateurs nous inondent de grumes et produits fabriqués
qu'ils vendent à des prix dérisoires, les pays importateurs ont vu
diminuer leur puissance d'achat. En Angleterre et en Allemagne
c'est à cause du chômage tandis qu'en France, en Belgique et en

Italie, cette diminution provient surtout d'une baisse considérable
de la valeur de leur monnaie.

La Suisse avait pu lutter contre ces facteurs, si défavorables

aux intérêts de ses propriétaires de forêts, par des restrictions de

l'importation des bois. Celles-ci ayant été supprimées dès le 1er

janvier 1926, l'importation des bois a pris une ampleur inquiétante.
De janvier à fin mai elle s'est élevée à 128.000 quintaux par mois,
c'est-à-dire à 165 °/o de l'importation d'avant-guerre.

L'industrie du bâtiment s'est ralentie. Plus de 60.000 m3 de

bois façonnés ne trouvent pas d'acquéreur. La situation est vraiment

grave.
En face de pareils faits, l'Office forestier central et l'Association

forestière vaudoise se sont évertués à trouver des remèdes.

A leur instigation, les pouvoirs publics ont bien voulu consentir
à prendre quelques mesures qui pourront, avec le temps, améliorer
un peu les choses. Et d'abord, le droit d'entrée sur les grumes
de résineux (position 230 du tarif douanier) a été augmenté de
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25 à 50 cts. par quintal. La taxe douanière, que paieront depuis
le 1er juillet les bois étrangers, sera ainsi de 3,25 fr. par mètre
cube.

Et puis, les chemins de fer fédéraux ont modifié leurs tarifs
de transport en faveur des bois en grume suisses; il est prévu
une diminution de 95 cts. par mètre-cube pour un trajet de 50 km
et de 80 cts. pour 100 km. Diminution bien faible sans doute,
mais qui a été renforcée par une autre décision des C F F, soit
une augmentation de 20 à 30% des prix du tarif actuel valable

pour les bois étrangers. Des mesures analogues ont été prises aussi

en faveur des bois sciés indigènes.
Ces quelques mesures ne manqueront pas de déployer de bons

effets à l'avantage des propriétaires de forêts, surtout dans celles
de nos régions où la production ligneuse dépasse la consommation.

Ils seront reconnaissants à nos pouvoirs publics des mesures prises
et non moins à ceux qui ont su les leur suggérer et les convaincre
de leur impérieuse nécessité. H. Badoux.

Les bois et les pelouses de la Gérine.

(Suite).

3° Le pont de Sageboden. Ce pont est formé par une voûte
centrale de 26,8 m d'ouverture et six ouvertures secondaires de 3 mètres
chacune. La longueur totale du pont est ainsi de 45 mètres. La voûte
centrale est formée par deux nervures de 70 cm de largeur et d'une
épaisseur variant de 1,40 m à 70 cm.

Cet ouvrage est remarquable par deux nouveautés dans le domaine
de la construction et mérite d'être signalé au corps des forestiers suisses.
Les sondages exécutés au préalable démontrèrent qu'on ne pouvait pas
espérer trouver un fond solide à une profondeur convenable. Les fouilles
mirent à jour un terrain argileux, mélangé de gravier et de gros blocs
et complètement saturé d'eau. Les berges sont d'anciens éboulis qui
accusent encore une tendance au glissement. La base rocheuse manquant
totalement pour une fondation, M. Hefti s'ingénia à trouver cependant une
solution satisfaisante.

Cette solution consiste dans un barrage-radier en forme de voûte
renversée qui relie les deux naissances de la voûte principale.

Le pont a la forme de l'œuf. Pour économiser du béton, le bar-
rage-radier fut construit en forme de caisse, c'est-à-dire le fond, le

plafond et les parois sont en béton-armé et n'ont que 30 cm d'épaisseur.
Le vide de ce barrage fut rempli (1e cailloux, pour lui permettre par
son propre poids de résister à la pression de l'eau. De cette façon on
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